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Cahier d’acteur 

Pour le projet de modernisation de l’aéroport de Nantes atlantique 

  

Nom du corps constitué : 

Communauté de Communes du Pays de Saint Gilles Croix de Vie 

(Etablissement public de coopération intercommunale) 

  

Nom et coordonnées du responsable de la contribution : 

Christophe CHABOT, Président 

(rédacteur : Jérôme DENECHEAU, directeur général des services). 

 

Présentation du corps constitué : 

La Communauté de Communes du Pays de Saint Gilles Croix de Vie est un EPCI rassemblant 14 
communes et une population de plus de 48 000 habitants. Son territoire est desservi par la ligne SNCF 
Nantes – Pornic –Saint Gilles Croix de Vie qui chemine à proximité de l’aérogare de Nantes Atlantique. 

 

Contribution : 

L’Ouest Ligérien, qui comprend notamment les agglomérations de Pornic, Machecoul, Challans, les îles 
de Noirmoutier et d'Yeu, Saint Jean de Monts, et le Pays de Saint Gilles Croix de Vie, est desservi par 
la ligne SNCF Nantes - Pornic - Saint Gilles Croix de Vie.  

Les 200.000 habitants de ces territoires, ainsi que les très nombreux touristes qu’attirent les stations 
balnéaires de la Loire-Atlantique et du Nord de la Vendée, sont particulièrement concernés par les 
questions de mobilité soulevées par la modernisation de l’aéroport de Nantes Atlantique. 



La ligne Nantes - Pornic - Saint Gilles Croix de Vie est potentiellement impactée par les travaux qui 
seront nécessaires pour augmenter la capacité de Nantes Atlantique. Dans ce cadre, il semblerait 
particulièrement opportun de remettre en service l’ancien tracé de cette ligne, aux abords de l’aéroport 
de Nantes. 

D’un coût limité, puisque le foncier est déjà maîtrisé et les terrassements existants, cette solution 
présenterait de nombreux avantages. Notamment, cette solution permettrait d’offrir une desserte 
ferroviaire de l’aérogare aux habitants de l’agglomération nantaise ainsi qu’à tous les résidents de 
l’Ouest Ligérien. 

Avec les 650.000 habitants que comptent Nantes et son agglomération, plus de 850.000 voyageurs 
pourraient bénéficier de cet investissement, réduisant de manière notable les émissions polluantes ainsi 
que les flux routiers. 

Vous trouverez ci-après jointe un dossier présentant ce projet de manière plus détaillée. Convaincu de 
sa pertinence économique, sociale et environnementale, nous souhaitons vivement que vous puissiez 
l’étudier. 

  

A Givrand, le 25 juillet 2019, 
 
 

Pour la Communauté de Communes du 
Pays de Saint Gilles Croix de Vie,  
 
Le Président, 
 
 
 
Christophe CHABOT 

  



 



 



 

  



 

  



 


